
réunirent à Ottawa, sur l'invitation du premier ministre et approuvèrent l'insertion
dans cette mesure d'une clause définissant les droits du Dominion et des provinces
à l'égard de ses dispositions.

J'ai la ferme conviction que l'accord commercial conclu avec le Common-
wealth australien et ratifié par le -parlement sera avantageux aux deux pays
signataires. Il démontre le désir dé mon gouvernement de négocier de sembla-
bles ententes commerciales avec d'autres parties de l'Empire.

La Conférence économique impériale, ajournée en novembre dernier pour
se réunir de nouveau à la fin de cette année, a dû être retardée par suite de
circonstances qui ont empêché certains des Dominions de l'Empire de s'y faire
représenter. Il y a tout lieu de croire que, lorsqu'elle se réunira de nouveau,
on y conclura un accord avantageux à toutes les parties de l'Empire.

L'emprunt de conversion de 1931, par lequel environ six cent quarante
millions de dollars ont été réengagés dans les fonds publics du Canada, constitue
une preuve remarquable de confiance en la solidité financière du pays.

A la suite de l'enquête parlementaire sur les opérations de la Beauharnois
Power Corporation, on a adopté des mesures tendant à protéger l'intérêt publie
contre l'exploitation privée de nos ressources naturelles et à sauvegarder les
droits de ceux qui, de bonne foi, y ont engagé des fonds.

Depuis le commencement de la session, la crise économique mondiale s'est
accentuée et le chômage et la détresse qui en résultent dans maintes parties du
pays se sont vu aggraver par l'insuccès de la récolte du blé dans certaines
régions de l'Ouest canadien. Afin d'ajouter aux mesures rémédiatrices actuelles,
le parlement a autorisé le Gouverneur en son conseil à prendre les dispositions
nécessaires pour fournir le maximum d'emploi et, par les moyens qu'il jugera
convenables, aider le pays à se rétablir des conditions adverses résultant surtout
de la mauvaise récolte.

Les grandes puissances d'Europe et d'Amérique, imitant le geste généreux
et fécond du président des Etats-Unis, auquel le Canada souscrit de tout cœur,
s'efforcent, d'un commun accord, à rétablir dans le monde dles conditions plus
stables. Nous pouvons maintenant concourir à cette entreprise en nous appli-
quant fermement à libérer le Canada des conséquences de cet état universel de
stagnation économique et, en particulier, de l'adversité qui a frappé l'Ouest du
Canada, et cela pour que notre pays soit au tout premier rang dans l'œuvre de
restauration universelle.

Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins du service public.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Je m'unis à vous pour sympathiser avec ceux que les conditions actuelles
atteignent le plus rudement. Comme notre fardeau est plus léger que celui
d'autres pays, nous avons, à titre de nation, l'obligation de secourir d'autant
mieux nos citoyens infortunés. Je loue votre zèle pour le bien général. Il est
la preuve la plus convaincante de l'unité inattaquable du peuple canadien. Les
perturbations actuelles prendront fin, car l'adversité ne peut rien en face de la
volonté du Canada de reconquérir le bonheure et la prospérité qui constituent
ses droits naturels.

Puisse la divine Providence vous bénir et vous guider dans vos entreprises.

3 AOUTA.D. 1931


